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Animateur suspendu à Sotteville-lès-Rouen : on en sait

plus sur l'enquête administrative

Fabien Massin
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Dans l'affaire de l'animateur suspendu à Sotteville-lès-Rouen, soupçonné d'agression sexuelle, une
enquête administrative avait été ouverte après des jeux de lutte dans la cour.

Sur le même thème
Justice

La Ville de Sotteville-lès-Rouen a mené une enquête administrative pour une posture
professionnelle inadaptée d’un de ses animateurs. (©Archives/76actu)
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Du nouveau dans l’affaire de l’animateur suspendu, accusé d’agression sexuelle, à Sotteville-lès-
Rouen (Seine-Maritime) ? Vendredi 19 juin 2026, la radio Ici Normandie fait état de nouvelles
plaintes visant l’animateur, cette fois-ci pour des étranglements. Des étranglements qui auraient
été commis dans le cadre de « jeux » dans la cour de récréation. Ces faits remonteraient à l’année
2025 et sont sans lien avec les accusations de violences sexuelles.

« Jamais les services de police n’en ont informé la Ville de manière

officielle »
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Interrogée à ce propos par 76actu, la Ville de Sotteville-lès-Rouen précise : « La Ville a bien eu
connaissance de ces dépôts de plainte, qui concerneraient des faits en lien avec l’école Jaurès, de

manière informelle. À notre connaissance, les plaintes n’ont pas été instruites judiciairement. »

La Ville a en revanche mené à bien une enquête administrative pour une posture professionnelle
inadaptée (chahut et jeu de lutte dans la cour de récréation avec des élèves de primaire).

« Il appartient à la justice de faire toute la lumière sur les faits, poursuit la collectivité. La Ville de
Sotteville-lès-Rouen, ayant indiqué l’ensemble des éléments à sa disposition, ne prendra plus la
parole à ce sujet. »

Me Kalfon, avocat de l’animateur, rapporte de son côté : « Ces plaintes n’existent pas. Pas au

pénal. Je suis allé vérifier au parquet. En revanche il y a eu des signalements administratifs qui ont
été classés sans suite. »
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